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Conférence des Pharmaciens Inspecteurs Régionaux

Châlons-en-Champagne, le 27 juin 2006
Présidente : 

Hélène DUPONT (DRASS Champagne-Ardenne)

Vice-Présidents : 

Nadine WEISSLEIB (DRASS Ile-de-France)

Patrick BECU (DRASS Rhône-Alpes)

Secrétaires : 

Catherine OGE (DRASS Pays-de-la-Loire)

Yves TSCHIRHART (DRASS Alsace)

OBSERVATIONS 

de la Conférence des Pharmaciens Inspecteurs Régionaux

MAFI 20 juin 2006 

1 - Relatives à l’intervention de la DGAS – Amélie CHARTIER :

Un logiciel de gestion des plaintes élaboré en tant qu’outil d’accompagnement du guide IGAS sur la gestion des plaintes est en phase de test dans des DDASS avant un déploiement prévu d’ici fin 2006.

La Conférence des Pharmaciens inspecteurs régionaux souligne qu’il conviendrait, outre de pouvoir suivre que toute plainte arrivée dans un service a bien fait l’objet d’une réponse, de connaître les suites réellement données en terme d’action spécifiques mises en œuvre, plaintes (pénal, ordinale…), sanctions administratives ( fermeture, suspension d’activité, de praticien…) etc...

2 - Relatives aux demandes de la DGS – Jacques RAIMONDEAU :

- Inspection des labm commettant des erreurs récidivantes au CNQ :
La Conférence demande pourquoi la fiche de demande spécifie que les corps de contrôles concernés sont « essentiellement des PHISP (DRASS), éventuellement MISP (DDASS) ». Elle précise que ce domaine d’activité est, de façon réglementaire, conjoint aux PHISP et aux MISP et que l’intervention des MISP est notamment nécessaire lors de l’examen des dossiers médicaux et rappels de patients – la DDASS étant la tutelle directe prévue par les textes pour les autorisations, fermeture…

La Conférence demande à ce que la grille d’inspection des labm soit mise à jour, non seulement pour intégrer la nouvelle codification et les actualisations réglementaires, mais également pour y intégrer des points de doctrine destinés à harmoniser les pratiques des régions sur certains points (ex : signatures électroniques…).

Elle propose la participation de PHISP à ce GT.

Isabelle Lanrivain précise qu’une formation spécifique (réglementation CNQ/ méthodologie des contrôles axés autour des CNQ…) pourrait être prévue par l’ENSP sur ce thème à l’intention des PHISP et des MISP.

HD note que l’intégration de cette demande au programme de la DNO 2007 répond à une reconnaissance de la réalité de terrain puisque ce type de demande d’inspection arrive de toute façon dans les SD pour y être traitées de façon prioritaire compte tenu du risque potentiel présenté par les labm qui font des erreurs jugées graves par la CNB.

L’IGAS indique qu’un rapport sur la biologie a été émis par ses services.

- Inspection des lieux de recherche SBID : 

La conférence indique que la nouvelle réglementation ne distingue plus les recherches avec ou sans BID…

De plus si la demande concerne l’évaluation de « méthodes diagnostiques », il s’agit d’un domaine exclusivement médical pour lequel les PHISP n’ont pas de compétence à intervenir.

L’IGAS donne son avis sur le projet : la méthode proposée doit être affinée en fonction de besoins identifiés.

- Obligations du repérage de l’amiante SD 7 : 

Projet de circulaire en cours.

Ne concerne pas les PHISP.











- Inspection des établissements de chirurgie esthétique : 

La Conférence signale que les outils annoncés dans la DNO n’ont toujours pas été communiqués officiellement par la DGS, laissant ainsi circuler plusieurs projets d’outils, alors qu’elle avait sollicité la Conférence des PHISP pour travailler sur ce thème, d’abord PACA puis la DRASSIF.

De plus les autorisations ont déjà du être données en raison des délais d’instruction fixés par la réglementation.

En revanche restent à réaliser les visites de conformité : quid des outils ?

L’IGAS rappelle que pour chaque commande, le donneur d’ordre doit fournir aux corps de contrôle, et au préalable, les outils appropriés pour la réalisation des inspections.

La représentante des DARH demande d’avoir communication des listes des sites autorisés pour l’activité de chirurgie esthétique ainsi que les chiffres relatifs aux coûts générés par ces activités.

3 - Relatives aux demandes communes DGS-DHOS :

Enquêtes sur les infections nosocomiales : ne concerne pas les PHISP.

4 - Relatives aux demandes de la DHOS :

Enquêtes sur les IVG : ne concerne pas les PHISP.

5 - Relatives aux demandes de l’Agencede la Biomédecine –Béatrice GUENEAU-CASTILLA et Thérèse HORNEZ:

La répartition des champs des missions ARH/ AdB et champs partagés est rappelée. Une circulaire d’explicitation des nouveaux textes à venir est en préparation…

Des grilles d’inspections sont en préparation avec notamment l’aide de PHISP.

La Conférence interroge l’IGAS sur la position à adopter concernant l’éventualité d’une communication aux professionnels pour avis sur les grilles telle que prévue par l’AdB.

L’IGAS s’oppose à une telle communication en indiquant les risques potentiels d’une telle diffusion ( tq mise en cause de la responsabilité des agents des services de l’Etat si non respect exhaustif des items de la grille ).

La Conférence précise que la nouvelle réglementation va imposer une charge de travail importante, notamment aux ARH qui devront donner les autorisation sur la base des inspections réalisées par les PHISP et MISP. Elle rappelle que cette activité est de la compétence conjointe des PHISP et des MISP.

Elle indique que ce domaine d’activité est très spécialisé et nécessitera une formation préalable. La possibilité d’inspecteurs compétents sur une interrégion est évoquée.

6 – Divers points abordés :

· Inspection des établissements pénitentiaires :

La Conférence rappelle que le programme d’inspection a été lancé sans que l’évaluation des sites pilotes n’ait été réalisée. Elle souligne les difficultés pratiques rencontrées sur le terrain lors de ce type d’inspection.

· PEPS :

La Conférence expose à Monsieur LINSOLAS les grandes lignes du projet relatif à la mise en place du portail d’échange d’informations des pharmaciens inspecteurs de santé publique dénommé PEPS.

L’IGAS, qui regrette de n’avoir pas pu participer au comité de pilotage duquel il fait partie, est tout à fait intéressé par cet outil qui s’inscrit parfaitement dans les préoccupations de la MAFI de sécurisation et harmonisation des pratiques d’inspection. 

La présentation du PEPS est actée pour la prochaine commission de programmation fixée le mercredi 20 septembre 2006 à l’IGAS.
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